
2eme FORFAIT 

AU COUR DE

LA SAISON

TOUTES

COMPETITONS

CONFONDUES

SUSPENSION

IMMEDIATE

TOUTES

DISCIPLINES

POUR LE

RESTE

DE LA SAISON

FORFAIT ET SANCTIONS

Saisie de la commission disciplines 

pour étude des circonstances et/ou 

sanctions

Saisie de la commission disciplines 

pour étude des circonstances et/ou 

sanctions

Le joueur peut reprendre la 

compétition

Comptabilisé par le Responsable 

de la discipline

Le joueur peut reprendre la 

compétition
Noté mais non comptabilisé

Suspendu la saison suivante dans 

la discipline concernée

Comptabilisé par le Responsable 

de la disciplinePrévenu Entre J -

11 Et le

Jour de la 

Compétition

JUSTIFICATIF

ACCEPTABLE

JUSTIFICATIF NON 

RECEVABLE

« NON FOURNI »

NON PREVENU

Abandon en 

cour de partie 

ou refus

d’arbitrage

Sans justificatif 

Acceptable

Sans justificatif

Acceptable

FINALE DE

L’AISNE

Dernier  tour de

Qualification

Tour de

Qualification

Le joueur peut reprendre la 

compétition
Noté mais non comptabilisé

JUSTIFICATIF

ACCEPTABLE

JUSTIFICATIF NON 

RECEVABLE

« NON FOURNI »

FORFAIT 

AVANT J - 11

Suspendu pour la finale ou le 1
er 

Tour de la saison suivante

Comptabilisé par le Responsable 

de la discipline

Suspendu pour

Tour suivant

Comptabilisé par le Responsable 

de la discipline

Suspension immédiate pour le 

reste de la saison

Suspension immédiate toute

Disciplines pour le reste de la 

saison


